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R O Y A L EC O M M I S S I O N

E N Q U E T E

IN RE : ADMINISTRATION DE LA JUSTICE, EN RAPPORT

AVEC L* AFFAIRE BLANCHE CARNEAU

AU LIEUTENANT GOUVERNEUR EN CONSEIL :

Nous a v o n s  l ’ho n n eu r de v o u s  f a i r e  r a p p o r t  

s u r  1 ‘ e n q u ê te  te n u e  en  c e t t e  a f f a i r e  :

Le 14 novem bre 1 9 2 2 , p a r  une p re m iè re  Com­

m is s io n  R o y a le , n ous av o n s r e ç u  m andat de r e c h e r c h e r  :

l o .  S i ,  à  l a  s u i t e  du m e u r tre  de B lanche  

C a rn e a u , l e s  a u t o r i t é n s  c h a rg é e s  de 1 ’a d m i n i s t r a t i o n  de 

l a  J u s t i c e  en c e t t e  p r o v in c e , o n t  f a i t  to u s  l e i i r s  e f f o r t s  

e t  t o u te  l a  d i l i g e n c e  p o s s ib l e s  p o u r d é c o u v r i r  l e s  a u te u r s  

du m e u r tre  :

2 o . S i c e s  a u t o r i t é s  o n t  e s s a y é  de d é ro b e r  , 

ou o n t  d é ro b é  q u i que ce  s o i t  à  l ’a c t i o n  de l a  j u s t i c e  ;

3 o . S i c e s  mêmes a u t o r i t é s  o n t manqué en 

à t  v é r i f i e r  t o u t e s  l e s  i n -au cu n e  m a n iè re  de s u iv r e  e t  

d i c a t io n s  q u i l e u r  o n t  é té  so u m ise s  ;

P a r  une  C om m ission R o y a le  S u p p lé m e n ta i r e , é -  

m ise  l e  ounièm e jo u r  de d é ce m b re , 1 9 2 2 , nous a v o n s  en
s

o u t r e , é t é  c h a rg e s  de r e c h e r c h e r  q u e ls  s o n t  l e s  a u te u r s  

du m e u r tre  de B lan ch e  G am e au  *à -ï

L es s é a n c e s  p u b l iq u e s  de l a  Com m ission o n t 

commencé l e  21 novem bre 1 9 2 2 , p o u r s e  t e r m in e r  l e  23 dé­

cem b re , 1 9 2 2 ,

Le G ouvernem ent a  é t é  r e p r é s e n té  à  1 1 enquê­

t e ,  p a r  deux p r o c u r e u r s  : M tre . Eugène o L afik eu r, G .R .,
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et Litre, Aimé «eoffrlon 

G. 8,, et litre* John sullivan, C,R 

par le Gouvernement po*r y représenter le publie.

frôle autres procureurs ont compara â 

1*enquête : litre. Armand. Lavergaa , O.H 

to lue Rivard, pour John H. Roberts, et Mtre, L. 3.

3elie y, 0, H, pour urne personne inconnus de la Commis­

sion, et dont le nom constituait pour lui un secret 

professionnel .

Ô.E* Mtr#. Eus ê be Bel learn* 

ont été nommé»
* *

* *

et Mtrw. An-• •

Après notre nomination, mon# avons donné 

dee avis dans le» journaux, invitant à comparaître de­

vant nous, tous ceux qui pourraient mous fournir des 

renseignements touchant l ’administration de la justice 

en ce qui a trait an meurtre de Blanche Gara eau.

Au cours de l'enquête, m u s  avons enten­

du, d la part du Gouvernement, 

moins, et de la part du public, 

le plus grand nombre de ces témoins, qui ont été ap­

paremment assignés à la demande des procureurs du pu­
blic, l'ont été sur l'invitation , que leur en faisait 

Mtr#. Armand Lavergne.

J?K trelrso té-A
a xTA"b-

4-%

Le 29 novembre, sur la demande d'ondes 

procureurs du publie, Joseph Valade, détective, a été 

mis 4 la disposition des procureurs du publie. Il leur 

a été loisible d'utiliser ses services, à leur gré, 

pour les aider dans leur tâche. De fait, Valade, enten­

du comme témoin, le jour de la clôture de 1'enquête, 

a déclaré qu'il avait été jusqu'alors à leur disposi­

tion.

Hou# désirés# noter loi que, le 24 no­

vembre , 1922, sur une requête à noue présentée per Mtre 
Armand Lavergne et Mtre. Antoine Rivard, en leur qua­

lité de procureurs de Roberts, noue avons déclaré ce 
qui suit ;
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" Houe répétons la déolsion que nous avons rendue , 
avant que la requête de John H. Roborts nous fût pré­
sentée, sur une requête analogue, qui noua avait été 
présentée par Mtre. L. G. am ley . Bous reoonmisaonâ 
â Roberts, et à ses procureurs, ainsi que demandé, 
le droit de oontre-exaainer les témoins produite , soit 
de la part du Gouvernement, soit de la part dn peuple,; 
le droit de produire des documents, et une foie, ter­
minée l'enquête faite par les prcesreurs du Gouverne­
ment, et les procureurs du peuple, le droit de faire 
entendre, ses propres témoins et d'argumenter la cau­
se â vaut la Commission * •

6

La décision antérieure à laquelle il est 
loi fait allusion, avait été rendue en ces termes et 
répondait à des questions posées par litre. Belley :

" Il est du devoir des avocats qui ont 
été chargée de représenter le publie, dont les noms et 
la haute position au Barreau inspirent la plus entière 
confiance , d recevoir, confidentiellement, de toute 
personne croyant pouvoir fournir des renseignements u-
tiles, des détails de tels renseignements , et de don­
ner l'aide nécessaire pour porter oee renseignements 
à la connaissance des Commissaires» Maie, si quelqS*- 
trn, connaissant un fait qu'il croit utile, ne désire
pas, pour une raison quelconque, utiliser les serviose 
des avocate du public , il lui sera permis, après que 
l'enquête aura été complétée, de se présenter person­
nellement devant la Commission, pour communiquer os 
qu'il sait , ou bien employer un avocat de son choix 
pour l'aider à oe faire " •

Il ressort de oes deux décisions, 
que, la plus entière latitude a été donnée à t ue ceux 
qui désiraient participer à 1 'enquête et fournir des 
renseignements à la Commission.
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Dès le  début de l'enqn e te , tous 
le s  dossiers jud ic ia ires e t ceux du Départ en en t  du 
Procureurs-Général se rattachant au meurtre de Blanche 
Game au, ont été mis a v a n t la  Commission, de meme 
que toutes les  pièces qui y avalent été produites.

krm% de donner une réponse fo r­
melle aux questions qui nous sont soumises, i l  Importe 
de re la te r  le s  f a i t s  essen tiels qui se sont succédés 
deppis le  22 ju i l l e t ,  1920, jour de la  d isparition  de 
Blanche Carneau, jusqu'au jour où ce tte  Commission 
a été créée, puisque c 'e s t  beaucoup â la  lumière de 
ces f a i ts  q u 'i l  n us sera permis d 'asseo ir le s  conclu­
sions auxquelles nous %ous sommes s r r  é tés.

Blanche Carneau é ta i t  employée au 

magasin de M J. B. Rousseau, sur la  rue Saint-Valley, 
â vUébec; le  22 j u i l l e t , 1920, vers six  heures et de- 

^ du s o ir ,  heure avancée, e lle  q u itta  le  magasin 
en compagnie de Mademoiselle Boucher , qui f î t  route 
avec e l le ,  jusqu’au ooin de l'avenus du Parc, ot se 
trouve un pont qui re lie  la  v i l le  au Parc Victoria»

Elle é ta i t  vêtue d'une robe oar- 

reautée no ir et blanc ; son chapeau é ta i t  brun par en 
dessous, et couleur champagne par en dessus » Bile 
p o rta it, sous le  bras, un paquet qui contenait divers 
a r tic le s  dont, e n tre 'a u tre s , un drap qui servait à 
couvrir l 'é ta la g e , qui se f a is a i t  dans la  v itr in e  du 

magasin.

mie
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Ver» s ix  heure» et demie^ ou sept 
heure» du même s o ir ,  Edouard Morenoy, gardien du Parc 
V iotària, é ta i t  a ss is  sur un bans, près de la  vol# du 
tramway, à la  lim ite du parc, lo rsq u 'il  r i t  passer 
Blanche Game au, seule, mais su iv ie , â une distance d'en -  
r i  rom 80 pied», par un jeune Homme# I l  a plus ta rd  dé­
c r i t  a insi ce jeune homme, dans sa déposition : * pas 
bien grand, i l  marchait voûté un peu* i l  avait un habit 
no ir, ou bleu marin, avec un chapeau mou " •

Vers sept heures e t quart oB sept 
heures e t vingt minutes, Joseph ilsmondon, garde-moteur 
sur l 'u n e  des voitures du Quebec Railway, qui fa isa ien t 
le  service entre uebeo et Stadaoona, v it  deux hommes 
et une jeune f i l l e ,  sur la  voie du tramway # la  jeune 
f i l l e  é ta i t  vêtue de n o ir , ou de bleu marin# Elle avait 
” un grand chapeau, avec un grand rebord, avec du blanc sur 
son chapeau * . Les deux hommes et leurs vêtements sont 
a insi décrits  par Plamondon , dans la  déposition q u 'i l  
a donnée devant la Commission ; " Le premier, du bord, 
me p ara issa it vêtu de no ir, oy de bleu marin, avec un 
chapeau mou ; l 'a u t r e ,  o*était un habillement de couleur, 
mais pas absolument blanc , de couleur drab , c 'é t a i t  
pas noir n i blanc , e t i l  av a it une casquette $ i l  y en 
avait un qui é ta i t  plus grand que l 'a u tr e .  Les deux 
hommes avaient l ' a i r  de parle r â la  jeune f i l l e  , mais 
e lle  me p a ra issa it pas leu r répondre " .

Le 23 j u i l l e t , 1920, Gauâlose Cinq 
Mare é ta i t  conducteur sur le  tramway, qui f a is a i t  le  
tra je t  entre le  te rra in  de 1*Exposition e t le Chat eau- 
Frontenac, en passant par le Parc V ictoria . Vers huit
e t t ro is  quarts^ ou neuf heures du s o ir ,  au coin des 
rues Dorchester et de la  Couronne , deux hommes montè­
rent dans le  tramway* L'un, qui é ta i t  grand, p a rla it
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anglais, l'autre, qui était un peu plus petit, parlait 
français . Comme ils entraient dans le tramway, celui 
qui parlait français, présenta à Cinq Mars deux corres­
pondances. Cinq Mars refusa de les accepter • Il s'en 
suivit une discussion, pendant laquelle les d u x  passa-
gers paraissaient nerveux , excités, et, selon l'expres­
sion de Cinq Mars, avaient l'air de vrais fous . Puis,
celui qui parlait anglais, conseilla à son compagnon de 
payer leurs passages, et c’est ce qu'il fit. Au coin des
rues St Joseph et de la Couronne, ils descendirent 
tramway . Le plus grand, celui qui parlait anglais por­
tait un habit noir, et un chapeau mou ; le plus petit, 
celui qui parlait français, avait un hààit gris et une

zscalotte de meme couleur *

du

Nous sommes maintenant au 27 juillet, 1920* 
Depuis le vingt-deux juillet, Blanche Gar- 

neau n'était pas revenue à la maison. Le vingt-sept, Mi­
chel Baribeau, se décida d'averfrir la police munieipale 
de la disparition de Blanche Game au • Elle était sa fille 

«Sans retard, le détective Bus s 1ère s fût chargé, 
par son chef, de se mettre à la recherche de la disparue*
Il visita tous les hotels, tous les restaurants, toutes 
les maisons de pensions et tous les endroits, qui dont de 
ceux où une jeune fille aurait pu être entraînée, et il 
s'adressa à tous ceux de qui il espérait receuillir des 
renseignements ; mais ce fût en vain*

Le lendemain, le 28 juillet, 1920, vers neuf 
ou dix heures du soir, deux enfants, Albert Latulippe et 
Joseph Boulanger, découvrirent près du parc, au milieu des 
broussailles, Blanche Gameau, qui n'était plus qu'un ca­
davre* Les enfants allèrent immédiatement informer, de 
leur macabre découverte, Joseph Maillard , gardien du Parc. 
Comme ce soir-là était un de ceux où la fanfare donnait un 
concert, dans le parc, et qu'il y avait foule , il s'est

adoptive.
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trouvé qu'un grand nombre de personnes, qui avaient
appris la nouvelle, se portèrent, de tous cStés, à

Cette foule, pourtant,l'end ro it où g isa it le  cadavre, 
fut empêchée de se rendre jusqu'au cadavre. Maillard 1
en empêcha,J et 11 communiqua, par téléphone, avec Mol- 
san, qui se rendit Immédiatement sur les lieux et trans­
porta le  cadavre à la  Morgue , dont 11 avait la  garde*

Le cadavre de Blanche Carneau, noue d it 
faro Victoria, eoue lesMoieeua, fû t trouvé près du 

aulnes, à une âiâtanee de 60 pieds de la  voie du ttram­
way; le  cadavre é ta it recouvert do la tête aux genoux, 
d'un drap blanc, celui-là meme que la  victime portait 
dans un paquet, le soir du £3 ju i l le t ,  1920, et qui a

Idle fû t trouvéeété protoIt devant la  Commission* 
couchée sur le dos, une jambe pliée et l 'au tre  tendue ; 
e lle  tenait dans sa main crispée un mouchoir portant 
les in itia les  " H. D " * La tâte é ta it tournée de cô­
té , tous ses vêtements, à p artir  de la  t a i l l e , étaient 
relavés jusqu'au dessus du buste , de manière à la isser 
les seins nus ; le  chapeau é ta it  rejeté on arrière  , la  
jupe é ta it enlevée , les pantalons déchirés en trole 
parties, et presque complètement arrachés du corps, à 
part la  partie qui va de la  ossature à la  taille*

L'endroit , oû fut trouvé le cadavre, 
sert de dépotoir et est lavé par la  marée * Ce fa i t  ex­
plique la découverte , à oet endroit, de certaine ob- 
je tc , te ls  qu'un liv re t de banque, e t un b ille  de quil­
les* au même endroit, i l  fû t trouvé un porte-feuille, 
qui é ta it la  propriété de Blanche -la me an *

Le su ju i l le t , 1920, après la découverte

1

du cadavre, les détectives municipaux, Shoaae Walsh , 
Laçasse et Lefoy requrmt ordre de ee mettre â l'oeuvre 
et de rechercher les auteurs du meurtre.



• A

-  8 —

I l  a  é t é  é t a b l i  que, dans l e s  T i l l e s  

Im portan tes comme M ontréal e t  Québec, d 'a p r è s  une en­

ta n te  e n tre  l a  p o l ic e  p ro v in c ia le  e t  l e s  a u t o r i t é s  

n io lp a le s ,  # s  q u 'o n  apprend qu 'u #  crim e a  é té  commis, 

c ' e s t  l a  p o lic e  m un ic ipa le  de ces  v i l l e s  qu i va l a  p re ­

m ière â l a  d éco u v erte  des c r im in e ls .  Si l e s  e f f o r t s  de 

l a  p o lic e  m u n ic ip a le  n 'a b o u t i s s e n t  p a s , l a  p o l ic e  p ro ­

v in c ia le  se  met de la  p a r t i e ,  o o n cu rr»,ja e n t avec l a  po­

l i c e  m u n ic ip a le .

mu­

l e  29 j u i l l e t , 1920, l 'a u t o p s i e  du ca ­

davre de Blanche Garnean f û t  f a i t e  p a r  l e  d o c te u r  M arola. 

I l  c o n s ta te  q u 'e l l e  $ t a i t  a s s a s s in é e  p a r  s ta a n g u la t lo n .  

Le D octeur Dérome, a n a ly s te  du Gouvernement, f û t  chargé  

d 'exam iner l e s  s é c r é t io n s  v a g in a le s ,  e t  y  tro u v a  des 

sp e rm a to zo ïd es , ou germes fé c o n d a te u rs  m ascu lin s .

Le 30 j u i l l e t ,  1920, l e  d o c teu r  f o l l -  

o o eu r, C oroner, i n s t i t u a  une enquête su r  la  mort de 

Blanche Carneau; i l  l a  te rm in a  l e  p rem ier septem bre 

s u iv a n t .  L 'e n q u ê te  te rm in é e , l e  ju ry  r e n d i t  un v e r d ic t  

o u v e r t ,  dans le s  te rm es su iv a n ts  :

" Blanche C arneau, le  ou v e rs  l e  22 j u i l l e t ,  1920, 

e s t  m orte d 'a s p h y s ie  p a r  s t r a n g u la t io n ,  a p rè s  ateoir é té  

v io lé e  e t  c rim in e llem en t a s s a s s in é e  p ar un ou des i n d i ­

v id u s que l a  p o lic e  d o i t  re c h e rc h e r , "

A c e t te  enquête  a s s i s t è r e n t  c o n t in u e l le ­

ment des membres de l a  p o lic e  p ro v in c ia le  e t  dos membres 

de l a  p o lic e  m u n ic ip a le . Les s u b s t i tu t s  de l a  Couronne, 

Ê tre*  A rthur Lachance, C* R, m ain ten an t ju g e -en ch e f

des S ess io n s  do la  P a ix , à Québec, e t  M tre. A rthur F it*  

P a t r ic k ,  ( du 30 j u i l l e t , 1920, e t  31 a o û t ,  1920 ) e t  

Mtre* Aimé M archand, C» R, m ain ten an t m a g is tr a t  en ch e f 

de l a  P ro v in ce  de Québec, e t  M tre. L ucien Cannon, c .R . , 

Me  P . ,  y  a s s i s t è r e n t  a u s s i , to u r  à tout£»
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Après la  c lô tu re  de l 'e n q u ê te , 

la  polio# ta n t  municipal© qao p ro v in c ia l# , continua 

sans relâche le  t r a v a i l  q u 'e l le  a v a it  commencé, dès le  

jour oïl le  cadavre fû t  découvert e t s u iv i r  tous le s  ja ­

lons qui s 'o f f r a ie n t  à e l l e .

Des nome avalen t été je té s  dans le  

p u b lic , au teu r desquels s 'a g i t a i t  l 'o p in io n , l a  rameur 

s 'a t ta c h a i t  su rto u t â ceux de M sjella madden, e t d 'un  

jeune Paquet, f i l s  de M artin Madden e t de Arthur Paquet, 

députés • l e  nom de Delphis la ro s e , f i l s  de Madame 

Baribeau, mère adoptive de Blanche Game a u , é t a i t  a u ss i 

mentionné, l 'o n  f a i s a i t  p laner sur eux le  soupçon q u '­

i l s  au ra ien t bien pu et te  le s  au teurs du m eurtre. Oes 

p is te s  fu ren t creusées comme to u te s  le s  a u tre s .

Pendant 1 ‘automne, le s  s u b s t i tu ts  

de la  Couronne, consacrèrent un temps considérab le à 

c e t te  meme a f f a i r e ,  e t  examinèrent, privôm ent, p lu s ieu rs  

tém oins, notamment : Michel Baribeau, Madame Michel

Baribeau, Mademoiselle Boucher, M artin G rif f in , Madame 

M artin , soeur de Blanche Carneau, e t Madame P o r t ie r .

I l s  s 'im posèrent un t r a v a i l  sp éc ia l qui é t a i t  en dehors 

de le u rs  a t t r ib u t io n s  u su e lle s , dans le  but d 'é o la l r o i r  

le  m ystère. I l s  eurent des entrevues nombreuses avec 

le s  d é tec tiv es  municipaux et provinciaux, e t sp éc ia le ­

ment , avec le  d é tec tiv e  Bioux , qui consacra p lu sieu rs  

mois de son temps â l 'u n iq u e  a f f a i r e  de Blanche Carneau.

Raoul Renaud ré d ig e a i t ,  à c e tte  

époque, à i'Udbeo, un jou rnal ap @14 " Le Piano P arleu r w.

I l  po rta  p la in te  devant l'H onorable juge Choquette, 

con tre  des ind iv idus à ê tre  id e n tif ié e  par madame Por­

t i e r ,  e t qui au ra ien t été le s  v é r ita b le s  

S 'a u to r isa n t de l ’a r t i c l e  655 du Code Crim inel, l 'h o n o ­

ra b le  Jufee Choquette, après co n su lta tio n s avec le  Pro­

cureur-G énéral, décida, avant d 'acco rd er un

in s .

.ndat
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a 1 arrestation , d'entendre le s  témoins dhl plaignant He­

rn ua, e t tons autres, qui pourraient foternir des ren­

seignements propres & écla irer la  ju s t ic e .

Le 9 décembre, 1920, Ztonnenqa une en­
quête sur cette p la in te de Renaud, d ite  * On Discovery », 

Elle fû t  close l e  23 décembre do la  m sa# année. Lee 

séances en furent publiques. Le Juge Choquette Invita

publiquement ©eux qui connais ©aient quelques fa its

Renand dans l 'en­ds nature â écla irer la  ju s t ic e .

quête é ta it  a ss is té  de litre , Alleyn Case here mean, C. ,R. 

e t du détective Houssin * I t s  Substituts de la  Cou-

ronne, litre* Aimé Marchand , 0*3, et Mtre. Luc lea Can­

non, C*a, M.r* assistèren t â 1 *exemen te  tous le s  t é ­

moins dont le  l i s t e  é ta it  longue* 

peine ne fût révélé*
Sien qui valut la

l e  16 décembre 1920, pendant q u 'il  

é ta it  procédé â ce tte  enquête Renaud, un nommé C'aaa- 

bon, un ancien soldat du 22e* lég iaen t, stationné à 

la  Citadella , à uébeo, f î t  devant 1 'honorable Juge 

Lachance, au Salai a L é g is la t if , en présence des subs­

t i tu t s  de la  Couronne, une déposition assermentée, où 

i l  affirm ait avoir été témoin du meurtre de Blanche 

Car no au, qui aurait été commis par deux individus q u 'il  

connaissait bien, mais dont i l  ignorait le  nom* dans 

tarder, l e  Département du Procureur-Général a l la  aux 

renseignements, auprès des au torités m ilita ir e s .

C elle s-c i é tab liren t, & n'en pas dou­

ter , que la  déclaration de Ouaabott é ta it  absolument 

fau sse , paroe que ûassboa, à la  date du 

é ta it  à subir une condamnation, et qu'à p artir de cinq 

heures et demie du s o ir , à par i r  du 19 j u i l le t  jus­

qu'au 30 ju i l le t  1920, i l  pas

a rire ,

i t  ses nuits dans un e s -
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chot, dont un sergent proposé à as garde, avait la 

elef. Il va sans dire que Casa'bon ne jrfît jamais trou­

ver les deux prétendus meurtriers»

ilua tard, sers le £3 décembre 1920, 

Mtre. J. % l l o  Bâdard, avocat, de Sudbury, O n t . , reçut 

d'un nommé louis Dubé, certains renseignement a concer­

nant le meurtre de Blanche Garneau. Ces renseignements

mettaient à la charge de Saoul Binet et William Palmer, 

le meurtre de Blanche Garneau. Mtre. Béâard écrivit 

su Procureur Général de la Province, une lettre où il 
rapportait les renseignements q u ’il avait reçus de 
Dubé*

Le 34 décembre, 1920, cette lettre

Procureur-Général, et anssi­

tôt, ordre lût donné au chef Lorrain, chef de la po­

lice provinciale, de ee rendre à Sudbury, Ont.

Le 25 décembre, 1920, Lorrain accom­

pagné du détective lieux, arriva à Sudbury* loua deux 

surent une entrevue avec Mtre. Bédard, et son client

Ce dernier raconta que, vers la fin de décembre, 

1920, il avait conna Raoul Binet, à la ferme Industriel­

le, de Fort William, où ils étalent détenus ensemble * 

Dubé selon ce q u ’il a déclaré, recevait n La Presse * , 

et Binet se hâtait de la lire tous les jours, afin 4' 

voir dos nouvelles sur l ’affaire Carneau. Dubé lui de­

manda pourquoi 11 s ’intéressait tant à l ’affaire Car­

neau, et c'est alors que Binet lui fit des déclarations 

au sujet de Bole et lui-mena .

arriva au D.partornant du

Dubé •

Il mit par écrit, et auserments, le 

meb» jour, la déclaration verbale qu'il avait faite à 

Lorrain, en présence du détective itioux , et de Mtre* 

Bédard.
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Binet, alors qu’il était à purger 
une sentence arec Soriol, â la Perme Industrielle, 

à Fort William, a raconté à ce dernier, la m eme 
Rietoire.

Le 30 décembre, 1920, le détective 
Rioux aesermenta, devant l'honorable juge Lachance, à 
Québec, une plainte contre Binet, et une autre contre 

Frédéric William Palmer, allas Cole, les accusant &u 
meuttre de Blanche Same au, 

émis le m âne jour.
Les deux mandats furent

Le 3 janvier 19231, le détective R&oux 
quitta Montréal, à la recherche de Binet.

Le 21 janvier, 1521, Binet fût arrêté 
à Sudbury . Le 23 janvier , il fût amené à Montréal, 

au bureau de la Sûreté, devant le chef Lorrain, à qui 

il réitéra, en présence du détective Rioux, après a- 

voîr été nie sur ses gardes, les déclaration faites à 
Dubé •

Le 6 février 1921, Binet rédigea chez 

le détective Rioux, de sa propre main, lua» déclaration^ 

dans laquelle il réaffirmait les déclarations faites

auparavant à Daté, Eugène Soriol, su chef Lorrain et 
à Rioux lui-même • Le 7 février 1921, 

gna dans un affidavit reçu devant 1'honorable juge
il les consi-

Lachance.
Au Commencement de février, 1921, Cinq 

Mars, conducteur de tramway, reconnut Binet, 

étant l'un des deux passagers qui étaient montée dans 

son tramway, le 23 juillet 1920. De son oôté, Binet

comme

reconnut Cinq Mars, et dis causèrent ensemble fie l'in­
cident qui avait marqué leur rencontre. Ceci se pas­
sait à Montréal, au bureau de la police provinciale.
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B inet depu is  son a r r e s t a t i o n ,  é t a i t  gardé

â M o n tréa l, chez Rioux «

V ers le  meme tem ps, s o i t  à l a  f i n  de ja n ­

v i e r ,  s o i t  Au coduhencement de f é v r i e r ,  B inet c in d u i s i t  

le  ch e f L o rra in  e t  l e  d é te c t iv e  Rioux au Parc V ic to r ia ,  

e t l e u r  in d iq u a , en m archant l e  p rem ie r, e t ,  

tâ to n n em en t, sans h é s i t a t io n  aucune, l ' e n d ro it  ex ac t où 

l e  m eurtre  a v a i t  é té  commis.

sans an «un

I l  l e u r  a v a i t  f a i t  su iv re  

l a  ro u te  parcou rue  p a r  Palm er, le  s o i r  du m e u rtre . I l  

l e u r  m ontra l 'e n d r o i t  où Palm er e t  l u i  a v a ie n t p r i s  le  

tramway, la  p l i e  de p la n c h e s , où i l  a v a i t  couché.

Les d é te c t iv e s  s 'a s s u r è r e n t  que B inet s 'é *  

t a i t  e n r é g is t r é  à 1 'h o te l S a in t Roch, le s  24 e t  25 

j u i l l e t ,  1920, e t  y a v a i t  couché, ces deux jo u r s - là *

I l s  s 'a s s u r è r e n t  encore qu ' i l  s ' é t a i t  

engagé, au Bureau de Placem ent P ro v in c ia l ,  sous l e  nom 

de L e g a u lt , l e  3 aoû t 1920, à l a  compagnie du P a c if ic  

C anadien , pour a l l e r  t r a v a i l l e r  dans l 'O n ta r io .

V ers le  7 f é v r i e r ,  1921, a lo r s  que B inet 

é t a i t  au  P a la i s ,  pour co m p ara ître  devant l a  Cour, 

nommé H erm ââégilde A la in , de Saint-Raym ond, s 'y  r e n d i t  

e t  demanda à v o ir  B in e t.

un

I l  in fo rm a, dans c e t te  c i r c o n s ­

ta n c e , l e  d é te c t iv e  Rioux q u ' i l  a v a i t  c e r ta in e s  in form a­

t io n s  à  f o u r n i r  au s u je t  de B in e t, q u ' i l  d id a i t  a v o ir  é té

son employé.

Subséquenment, Rioux qui a v a i t  eu ven t 

que l e  P ro cu reu r de B inet , d e v a it ,  l o r s  du p ro cès  , te n ­

t e r  d 'é t a b l i r  un a l i b i ,  p a r  l e  tém oignage de A la in  , 

r e n d i t  à  S a in t Raymond, pour v o ir  A la in , e t  a v o ir  d -s  

é c la irc is s e m e n ts  au s u je t  de c e t a l i b i  . A la in  r e fu s a  de 

l u i  en f o u r n i r  , se c o n te n ta n t de d é c la r e r  que ce q u ' i l  a -  

v a i t  à d i r e ,  i l  l e  d i r a i t  au p ro cès •

se
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De aorte que, jusqu'à 1* hear s  ân pioeèe , le s  

su bstitu t»  le  la  Qonvonm n*suront aucun* Information o f f i c ie l l e  

qu'en a l ib i  fierait é ta b li la?* le  eus ds : in et. Buis, i l  r e s ta it  

Que Binet lu i -men-» , jreqc *à ce que ga 4/ fer.ee fû t présentée â la  

Cour, a'arrdt donentl, en aucune occasion, le s  déclarations qr* il 

avait antérieurement répé tées et q u 'il avait affirmées sous so~- 
ment*

i

: es autorités p o lic iè re »  découvrirent Palmer 

su Pén lteno lor de «tony llurntcin* dans l e  Unnitobc* l e  Départe- 

ment de le  -Justice, â Ottawa, concent i t  à ce q u 'i l  fû t transféré  

au Pénitencier d Saint Vincent do Paul , ot. i l  a r r iv a  l e  1er*

Plus tard , i l  fû t  confronté créé Binet , e t o f-  .

2cu to f c i s , i l  e s t constan t que Bi~

fév r ier  1920.

f i r m  ne l 'a v o i r  jam ais vu*

net et Palmer ont é té  ensemble à la  p rison  de Berdesnz , 

printemps 1920, e t  en sont s o r t ie ,  &
au

t isole 4* intervalle ;
q u 'ils  ont été  sonds#ïùs emscrAls, l e  17 aûût 19R0 , & Port WH- 

l l m f ,  pour vo l , par lo  Magistrat e 'M o n , at q u 'ils  ont été 

envoyés & la  Parme In d u str ie lle  , jaolqnc tamps après son arr i­
vés aa Bénitauo1er Sain t Vincent de Paul , Palmer fût amené de­

vant Me r itz llb b o n , a s s is ta n t  surSntendant te Pénitencier , qui 

lu i  posa le s  questions o rd in a ire s  pour s 'a s s u re r  de see sntdoé-

i s a t s  .  5n réponse à oos questions. Falser admit q u 'il ava it
été & Québec ̂ pendant la  première partie du moi a do j u i l l e t , 
1920, et spécial émeut, le  22 j u i l l e t  1920*

Le 1? fé v r ier  1620, Falser fû t  traduit do­
rent l'honorable Juge lac liane s ,  et m n  enqu aie préliminaire fût 

ajourné© as huit jours en huit jours, jusqu 'nu 29 a v r il 1921, 

alors q u 'il fu t m ndamné & subir son procès aux A ssises Criai -  

n e lle s .  A ce tte  enquête, Binet fû t assermenté comme témoin, 

ré itéra , en présence d Palmer, le s  déclarations q u 'il  avait
X >

antérieurement fa ite s  â D ubéfSorio l, sa chef Lorrain et^ lieu x .

L * accusé Palmer, n 'o f fr i t  aucune preuve. 
Binet oomparut pour la  première l o i s ,  la  31 janvier 1921, et son 
enquete fu t aussi continuée de 8 jours en 8 jours, Jusqu 'au C 
mai, a lors q u 'il  fû t condamné â subir son procès devant la  
cour du Beno du Hot *

et
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Au cours de l’été et de l’automne, les substituts 
de la Couronne, aidés des détectives provinciaux, 
suivaient leur recherche pour obtenir tous les renseigne­
ments possibles au sujet de l’affaire Carneau, et parti­
culièrement, pour obtenir toutes les preuves qui pouvaient 
servir au procès de Binet et Palmer, litre. Arthur Pitz-

pour-

patrick, qui avait agi comme avocat de la Couronne, 
jusqu’à la fin d’août, 1920, fût adjoint à litres. Aimé 
Marchand et Etre. Lucien Cannon, pour les aider dans la 
conduite du procès Carneau. 3n plus, les services du dé­
tective Houssin, oui s'était fait l’auxiliaire de II.Re­
naud, antérieurement à l'enquête 
retenus par le Gouvernement.

"On Discovery", furent 
Il reçut des instructions 

de ne rien épargner pour rendre 1'enquête aussi concluante
que possible, et de faire rapport au Procureur-Général.

Subséquemment, Houssin qui avait entendu dire
que Binet tenterait d’établir un alibi, 
de certaines personnes, qui résidaient à Saint-Raymond, 
fit une enqu:ete sur les lieux, quant à la possibilité 
qu’un alibi fût prouvé.

par le témoignage

Il fit rapport que, d’après 
les renseignements qu’il avait pu recueillir, 
pourrait etre faite aucune preuve satisfaisante.

il n ’en
Le 10

octobre, 1921, s’ouvrit le terme des Assises Criminelles, 
à Québec,
Lemieux.
soumis au Grand Jury, 
bien fondée, 
reur, litre.
Lavergne, C. 
litre.

sous la présidence de 1'Honorable juge-en-chef 
L ’acte â’accusation contre Binet et Palmer fût 

qui rapporta 1 ’accusation comme 
Binet parut devant la Cour, par son procu- 

Mare Aurele Lemieux, C. R., avec litre. Armand 
comme conseil, et Palmer comparut par

R., et litre. Leatare Roy, corn-Armand Lavergne, U  *

me conseil.
7u que Itre. Ilarc Àurèle Lemieux était le 

fils de 1’Honorable Juge-en-chef, celui-ci s’effaça et
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le procès fut présidé par 1'Honorable Juge ^ibson. Il 
commença le 27 octobre, 1921. La Couronne fit un procès 
conjoint aux deux accusés.

Sur des objections de la défense, quant à 
l ’admissibilité des aveux de Binet, faits au détective 
Rioux et au chef Lorrain, la Cour permit un procès dans 
un procès, et l’accusé Binet qui se fit entendre sur 
l’incident, déclara que ses déclarations avaient été pro­
voquées par les promesses du détective Rioux, et qu’elles 
étaient fausses. C’est la première fois que Binet 
nia la véracité de ses déclarations antérieures. Le 
procès se termina par l’acquittement de Binet et 
Palmer.

A la séance meme, où 1 1 acquittement fut pro­
noncé en faveur de Binet et Palmer, Binet fut arreté

Sur cette accusation, il 
comparut devant 1*Honorable Juge Choquette, le 3 novem­
bre, 1921 ; il plaida coupable, et fut condamné à cinq 
ans de pénitencier, le 14 novembre, 1921.

Pour ce qui est de Palmer, il fut reconduit 
immédiatement au pénitencier pour y
purger sa sentence.

sur accusation de parjure.

Le 17 janvier, 1922, Binet oui était au pé­
nitencier de Saint-Vincent de Paul, déclara à un de ses 
co-détenus, Mmile Michaud, que c'était lui-meme qui a- 
vait violé et tué Blanche Carneau#

Le 3° janvier, 1922, il fit une déclaration 
analogue à un autre détenu, Joe. Sard, allas Barré, 
et au détenu Aimé Thériault. Ces déclarations furent
répétées sous serment et consignées dans un affidavit 
assermenté, devant le surintendant du pénitencier de 
Saint-Vincent de Paul, le Col. René de la Bruyère Ci-



/c

Binet, le 11 février, 1922, fit à son tour 

une déclaration devant le surintendant Hirouard. 

eette déclaration, il raconte,au sujet du meurtre de

rouard.

Dans

Blanche Carneau, une histoire toute différente de celle 

qu’il avait racontée à Dubé, â Soriol, au chef Lorrain 

et au détective lîioux; mais il ne nie pas avoir fait 

la déclaration rapportée par Michaud, Barré, et Thé-
riault.

iïous appuyons sur le fait que, du 22 juillet,
jour de la disparition de Blanche Carneau, au 2J -juil­

let, la police municipale 

tion de la jeune fill.
ne savait rien de la dispari- 

Aussitôt après la découverte 

du cadavre de Blanche Carneau, la police municipale, 

par l ’entremise des détectives Thomas Walsh, Lauréat 

Laçasse et Defoy, s ’est mise à la recherche des coupa­
bles .

A l'ouverture de 1'enouete du Coroner, 

chef de la police provinciale, à Québec, était 

c0 juillet, 1920, Mr* Joseph Hudon, assis-

Augustin
McCarthy,

présent.

tant procureur suppléant, se mit en relation avec le 

chef Lorrain, a Montréal, 

ment a Québec le détective Brissette;
et celui-ci envoya immédiate- 

qui se rapporta 
à Mr. Hudon, le 3 1 , et communiqua ensuite avec le détec­
tive Walsh. Après trois jours, il fut envoyé à Montréal, 

Le 3 août, 1920, le chef Lorrain accompagné du détecti* 
Larivière, 

blés.
étaient a Québec, â la recherche des coupa-

Le chef Lorrain s ’y employa, pendant q-inze jours, 

et pendant ces quinze jours, la police municipale,

continuait son enquete. En meme temps, la po­

lice provinciale de Montréal s'occupait activement de

de
son coté,

l'affaire, et Mtre. Arthur Pitzpatrick, recevait ins­

tructions du département du Procureur-Général d ’y donner
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t o u t  son temps e t  t o u t e  so n  a t t e n t i o n ;  de s e  t e n i r  en 

com m unica t ion  c o n s t a n t e  avec  l a  p o l i c e  p r o v i n c i a l e  e t  l a

p o l i c e  m u n i c i p a l e ;  de l e u r  d onne r  l e s  i n s t r u c t i o n s  q u ' i l  

c r o i r a i t  o p p o r t u n e s ,  

au D ép ar tem e n t  du P r o c u r e u r - G é n é r a l .

I l  d e v a i t  f a i r e  r a p p o r t  chaque j o u r

l i t r e . F i t z p a t r i c k  

s ' e s t  a i n s i  occupé de 1 ' a f f a i r e  j u s q u e  v e r s  l a  f i n  du 

mois d ' a o û t ,  a i  r s  que l i t r e .  L u c i e n  Gannon, 0 

L i t re .  Marchand,  G. H . , c o n t i n u è r e n t  de s ' e n  o c c u p e r  de

H . , e t

l a  meme f a ç o n ,  

se  c o n t i n u a  s a n s  r e l â c h e .

V o i l à  q u e l  a  é t é  l e  t h é â t r e  du m e u r t r e  de B la n ­

che G arn eau ,  l e s  c i r c o n s t a n c e s  don t  i l  a  é t é  e n to u r é  e t  

V o i l à  q u e l s  s o n t  l e s  moyens e t  l e s  a g e n t s  dont  

s ' e s t  s e r v i  l e  Gouvernement p o u r  en d é c o u v r i r  l e s  a u t e u r s , 

e t  amener  à j u s t i c e  ceux c o n t r e  l e s q u e l s  i l  p a r a i s s a i t  

e i s t e r  d e s  p r e u v e s  c o n v a i n c a n t e s  de c u l p a b i l i t é .

Le t r a v a i l  de Litres  Cannon e t  Marchand

s u i v i .

E tu d i o n s  m a i n t e n a n t , s u c c e s s i v e m e n t , l e s  q u e s ­

t i o n s  q u i  nous on t  é t é  p o s é e s :

. LÏMMI LIE U33CI0IÏ: A la  s u i t e  du m e u r t r e  de B lanche  Car­

n e a u ,  l e s  a u t o r i t é s , c h a r g é e s  de l ' a d m i n i s t r a t i o n  de l a  

J u s t i c e ,  en c e t t e  p r o v i n c e , o n t - e l l e s  f a i t  t o u s  l e u r s  

e f f o r t s  e t  t o u t e  l a  d i l i g e n c e  p o s s i b l e s  p o u r  d é c o u v r i r  

l e s  a u t e u r s  du m e u r t r e  ?

Les p r o c u r e u r s  q u i  o c c u p a i e n t  l a  p o s i t i o n  de 

c o n t r a d i c t e u r s  des  p r o c u r e u r s  du G ouvernem en t , n ' o n t  p a s

p r o d u i t , p a r  é c r i t , l e u r s  p r é t e n t i o n s ;  m a i s , l e  p l a n  

q u ' i l s  o n t  s u i v i , dans  1 ' i n t e r r o g a t o i r e  des  t é m o i n s ,  

i n d i q u e  a s s e z  q u e l l e s  é t a i e n t  c es  p r é t e n t i o n s .

La p r e m i e r e  e s t  q u e , l e  P r o c u r e u r - C é n é r a l  ynfr- 

a u r a i t  dû f a i r e  a r r ê t e r  e t  p o u r s u i v r e  (Jasabon.

n o u s

Bous avons
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Mxmtxxrfc déjà exposé que Casabon était détenu dans un 
cachot dans la Oitadelle de Québec, et qu'il lui était 
impossible, le 22 juillet, 1920, et les jours suivants, 
jusqu'au 2Ü juillet, de sortir de 1'enceinte de la Cita­
delle, depuis 5*30 heures du soir jusqu'au matin, 
fait a été établi par le Lieutenant-Colonel Chassé et 
par le Capitaine Adjudant Flynn.

Malgré îfue la preuve de l'impossibilité de Ca- 
sabon de sortir de la Caserne fut conclusive, les procu­
reurs du Gouvernement ont fait venir de Los Angeles, Ca­
lifornie, le Sergent MeConnachie qui était spécialement 
chargé de garder Casabcn pendant le temps qu'il était dé­
tenu, et,spécialement, pendant la nuit,-Iledonnachie a 
confirmé que le Procureur-Général était dans le vrai en 
concluant à 1 * innocence de 
a juré, de la façon la plus positive, qu'à partir Au 
19 juillet au 2é juillet,' 1920, il avait enfermé, chaque 
soir, Casabon dans son cachot,

Le cachot dans lequel il était détenu était 
fermé à clef par MeConnachie, c'est- lui-même oui en 
gardait la clef pendant la nuit,
cachot fermé à clef, il y avait une autre porte oui est 
la porte fe sortie, et celle-ci était également fermée 
à clef par MeConnachie.

De sorte qu'il était absolument impossible 
que Casabon ait pu sortir de son cachot, le soir du 22 
juillet, et les jours suivants, jusqu'au 2f> juillet,
1920.

Ce

3n effet, McGonnaehie

A part la porte du

LIcConnachie a Identifié Casabon et Langevin. 
Langevin était détenu en même temps que Casabon, et é- 
tait enfermé de la meme façon, 
de celui de Casabon.

Son cachot était voisin 
Langevin, entendu lui-même com-
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me té m o in ,  a  d é c l a r é  q u ’ i l  é t a i t  i m p o s s i b l e  à  G aston  

de s o r t i r  de son  c a c h o t , e t  q u ’ i l  é t a i t  p o s i t i f  que

S ’ i l  en f û t  s o r t i , l u i ,  Lan­

g e v in  ne p o u v a i t  f a i r e  a u t r e m e n t  que d ’ en a v o i r  c o n n a i s -

Oa-

sab o n  n ’ en é t a i t  p a s  s o r t i .

sanoe»

Gaaabon a lu i-meme é t é  e n te n d u  comme tém oin  

e t  i l  a  j u r é  quei, j a m a i s ,  i l  n ’é t a i t  s o r t i  de son c a c h o t  

e t  q u ’ i l  s ’ y t r o u v a i t  l a  n u i t  du m e u r t r e .

Nous a v o n s ,  accompagnés p a r  l e s  p r o c u r e u r s  qu i  

on t  p r i s  p a r t  à  l ’ a n q u e t e ,  moins

l e  c a c h o t  où Oasabcn é t a i t  enfermé p e n d a n t  l a  n u i t ,  

nous avons c o n s t a t é ,  de nos  p r o p r e s  y eu x ,  q u ' i l  é t a i t  im­

p o s s i b l e ,  s a n s  l a  c o m p l i c i t é  du se rg en t_ M o O o n n ach ie ,  que 

Gasabon p û t  en s o r t i r  p e n d a n t  l a  n u i t .

l a  p r e u v e  a a u s s i  é t é  f a i t e  e t ,  no tamment ,  p a r  

l e  l l a j o r  E r n e s t  l é  g a r é , q u i  a  é t é  o f f i c i e r  à  l a  C i t a ­

d e l l e  p e n d a n t  p l u s i e u r s  a n n é e s ,  que j a m a i s ,  à  sa

c o n n a i s s a n c e ,  i l  n ' e s t  a r r i v é  q u 'u n  s o l d a t ,  d é t e n u  dans 

un c a c h o t  à l a  C i t a d e l l e ,  s ' e n  s o i t  évadé»

C ' e s t  Gasabon lu i-m em e qu i  a v a i t  donné n a i s ­

s a n c e  aux soupçons  q u i  o n t  p l u s  t a r d  p l a n é  s u r  l u i .  

a v a i t  p r é t e n d u ,  â  l ' o r i g i n e ,  a v o i r  |£u deux i n d i v i d u s  

comm ettre  l e  c r i m e ,  e t  a v o i r  lu i-m em e a s s i s t é  à ce 

m e u r t r e ;  m a i s ,  p l u s  t a r d ,  i l  a  d é c l a r é  que t o u t  ce 

q u ' i l  a v a i t  r a c o n t é ,  au s u j e t  de ce m e u r t r e ,  é t a i t  une 

h i s t o i r e  q u ' i l  a v a i t  i n v e n t é e .

t r e .  B e l l a y ,  v i s i t é

e t

I I

I l  r é s u l t e  de ce  q u i  v i e n t  d ' e t r e  r e l a t é ,  

que l e  Gouvernement é t a i t  j u s t i f i a b l e  de ne  p as  p o u r s u i ­

v r e  Gasabon en j u s t i c e ,  e t  q u ' i l  ne  m é r i t e  aucun  r e p r o c h e  

p o u r  s ' e n  e t r e  a b s t e n u .

Un r e p r o c h e  q u i ,  d ' a p r è s  l e s  q u e s t i o n s  p o s é e s
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â plusieurs témoins, constitue, pour les procureurs du 
peuple, un des griefs mis à la charge du Procureur- 
général, c'est que 1'enquête faite par le Coroner n'a 
pas été faite avec assez de soin, et que certains té­
moins n'ont pas été entendus qui auraient dû etre enten­
dus par lui. A ceci, la réponse est que le Coroner 
constitue à lui seul une Cour qui est désignée par les 
Statuts, comme la Cour du Coroner, et que cette Cour
est aussi indépendante du Procureur-Général que toute 
autre Cour de Justice dans la province. 
pas au Procureur-Général, soit par lui-meme, 
officiers, de diriger l'enquete faite par un Coroner.

Mous pouvons ajouter qu'gprès avoir entendu 
le Coroner Jolicoeur et d'autres témoins, touchant la 
façon dont l'enquete du Coroner a été conduite, il n'a 
été nullement prouvé que cette enouete ait été autrement 
que régulière]

G Il n'appartient
ou par ses

On a fait â la Couronne un grief de ce que
après avoir trouvé le cadavre, n'ont pas 

qui se trouvaient autour de 1'endroit
les détectives, 
relevé des pistes, 
où il a été découvert. La chose était i possible; d'a- 

à cause de la nature du terrain oui ne se prêtaitbord,
pas à l'empreinte du çied, 
deuxième lieu,

ou des chaussures; et, en 
parce que, meme s'il y eût eu des pistes, 

elles auraient disparu après la découverte du cadavre,
sous les piétinements de la foule.

Les procureurs du public se sont plaints de ce 
que l'on n'avait pas fait constater s'il y n'y avait sur
le linge que-portait la victime des empreintes digitales, 
qui auraient pu aider à identifier les coupables, 
témoins,

Des
tels que les docteurs Ilarois et Dérome, ont é- 

tabli que des empreintes digitales ne se produisent pas



sur des étoffes, comme celles dont était revêtue Blanche 
liais, 11 y a plus, les détectives Lorrain et 

Larivière ont examiné, pièce par pièces et minutieuse­
ment, toutes les parties de vêtements que Blanche Car­
neau avait sur sa personne, et ils n'y ont trouvé aucun

Il n'y avait aucune tache

Gar n eau.

.in­
signe à ’emprintes digitales.
de sang sur les vêtements, et le plus que l'on puise 
dire, d ’après le docteur Dérome, c’est que, s'il était 
possible que des empreintes puissent se faire sur des 
étoffes comme celles que portait Blanche Garneau, elles 
ne pourraient se faire #ué dans le cas où les doigts 
seraient couverts de sang, avant de venir en contact a-
vec le linge; et, il a été prouvé par tous ceux oui ont 
vu les vêtements, qu’il n'y avait, sur ces vêtements, 
aucune tache de sang.

Bous ne pouvons mieux résumer tout ce qui a 
été fait, pour arriver à découvrir les coupables dans 
cette affaire, qu’en empruntant ce qui suit, au témoi­
gnage de litre. Lucien Qannon:

"Lorsque litre. Marchand et moi avons débuté 
comme substituts de la Couronne, nous avons aidé les 
détectives municipaux et provinciaux pour tacher de di­
riger les recherches et d ’éclaircir, si possible, la 
justice

Plus loin, litre. Cannon continue à expliquer 
le travail fait par lui et litre. Marchand, dans l'inter­
valle qui s'écoula entre 1'enquête du Coroner et 1'en­
quête "On Discovery".

"litre. Marchand et moi, bien que nos attribu­
tions comme substituts de la Couronne ne nous deman-
datent pas de le faire,nous sommes sortis du cadre or­
dinaire de nos fonctions, étant donnée la nature e-ces



sivement importante de cette affaire et du caractère spé­

cial des instructions reçues du Procureur-Général, ins­

tructions à l'effet que nous ne devions rien négliger. 

Bous nous sommes imposé un surcroît de travail très con­

sidérable, et nous avons, a plusieurs reprises, examiné 

des témoins, croyant que ces témoins pourraient peut-etre 

nous donner des informations et des renseignements, et 

nous permettre fl'aboutir à la découverte des véritables 

meurtriers".
Il est établi que toutes les pistes qui sont 

venues à la connaissance, soit des substituts de la 

Couronne, soit des détectives provinciaux, ou municipaux, 

ont toutes été suivies, et" que les démarches des détec­

tives se sont étendus en dehors de la province, et pi
Plus loin, il ajoute:jusque dans le Bouveau-Brunswick.

"Je dois dire, d'une manière générale, que,

pendant tout cet automne, nous avons, comme substituts 

de la Couronne, fait tout ce qui était humainement possi­

ble de faire pour découvrir la lumière dans cette affaire. 

M&lhreusement, les recherches que nous faisions ne nous 

ont pas permis d'en venir à une conclusion satisfaisante

Bous avons eu, durant cettequant aux auteurs du meurtre, 

période, des entrevues avec des détectives municipaux, 

Monsieur Walsh, à plusieurs reprises, le détective Laçasse, 

le détective Defoy, le détective Bussi ère, et non seulement 

les détectives municipaux chargés de cette affaire, mais 

aussi des constables, et je dois ajouter que nous avons eu

aussi certains détectives amateurs. 

coté absolument personne, 

et les renseignements de tou 

Souvent, nous savions que ces renseignements pouvaient 

peut-être ne pas avoir une valeur considérable ; mais étant

Bous n'avons mis de

Bous avons reçu les informations 

oeux qui nous les offraient,
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donné la gravité du crime, nous croyions de notre de­
voir de ne rien négliger, absolument rien. A part des 
détectives municipaux et des constables municipaux,nous 
avons eu, pendant cette période, à notre disposition 
la force des détectives provinciaux. Nous avons eu, 
en particulier, pour travailler pour nous fournir des 
renseignements, suivre des pistes, Monsieur le chef Lor­
rain, pendant quelque temps, avec qui nous avons commu­
niqué. Nous avons eu Monsieur lariviere qui est venu 
souvent à nos bureaux nous faire des rapports, à qui 
nous avons donné des instructions de suivre certaines
pistes, et nous avons eu Monsieur Rioux qui a consacré 
à cette affaire la plus grande partie d'une année. Mr. 
Nioux a suivi toutes les pistes possibles et impossibles, 
tfe àais, a ma connaissance personnelle, que des pistes'

uivies jusque dans le Nouveau Brunswick, eue des 
gens ont été amenés à Québec, ayant caractère pl̂ zs ou
ont été

moins bon, dans le but de les faire identifier par ceux 
qui prétendaient avoir été des témoins immédiats 
le crime.

après
3n un mot, pendant cet automne, 1’intervalle 

entre 1’enouete du Coroner et l’arrestation de Binet,
je dois dire que nous avons fait tout ce qui était pos­
sible de faire, Mr. Marchand et moi, et je dois également 
dire que les détectives municipaux et les détectives pro­
vinciaux ont toujours été très volontiers et ont suivi 
toutes les indications que nous pouvions leur donner,et 
se sont prêtés parfaitement bien à remplir toutes les 
instructions que nous pouvions aussi leur donner, 
crois pas, du moins, mon impression personnelle me permet 
de dire que jamais, malgré que nous ayons eu à conduire

Je ne

certaines causes importantes criminelles, que jamais,au- 
cuô substituts de la Couronne n'a donné autant dn temps, 
ni fait autant d'efforts, et a fait plus que nous avons
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fait, dans les limites évidemment de nos capacités, pour 

découvrir les auteurs du meurtre".

Après avoir scrupuleusement pesé toute la 

preuve faite devant la Commission, nous ne pouvons donner 

ou’une réponse à cette première question: c ’est que le 

Pro cureur-Cénéral et ses officiers n'ont rien négligé, 

dans la recherche des meurtriers de Blanche Carneau. Au

contraire, nous sommes convaincus qu'ils ont fait, pour 

découvrir ces meurtriers, tout ce qu'il était possible de

faire.

fiUJSTIOl; La deuxième question que nous avons 

à étudier est celle !e savoir: "Si les autorités ont es­

sayé de dérober ou ont dérobé qui nue ce soit à l'action 

de la justice".

DBUXI VF ir y 
.J

Il a été répondu à cette question par 1 'Honora­

ble H. Taschereau, entendu sous serment devant la Commis­

sion, par M. Charles Lanctôt, assistant procureur général, 

par les substituts de la Couronne, et par tous les détec­

tives qui ont été chargés de faire des recherches, 

seulement le Procureur C-énéral n'a pas essayé de protéger 

personne, mais des instructions spéciales ont été données 

à tous ceux qui étaient sous les ordres du Procureur- 

général, de ne ménager personne et de poursuivre sans mer-

Kern­

el quiconque pouvait avoir pris part au meurtre de

Blanche Carneau. ü e  » paient pretéxl ’ oreille a toutes les

rumeurs, sans égard à la position sociale de ceux que 

mentionnaient les rumeurs.

Au cours de 1*enquête, il a été révélé que de 

ces rumeurs s'attachaient spécialement aux noms de trois

personnes, savoir: Iîajella Madden, fils de Martin Madden, 

H.P. , et Arthur Paquet. Pour ce qui en est de Martin 

Sfriffin, loin d'avoir été protégé par le Procureur ” né-



ral, il a été témoin dans toutes les encîuetes oui ont été
faites, à partir de 1 ’enquête du Coroner,

sans hésitation, toutes les explications qui lui 

Il n ’est jamais resté dans l ’esprit 

de personne l ’ombre d ’un doute qu’il ne fut complètement 
innocent,.

et il a toujours
donné,

étaient demandées.

Pour ce qui en est de Majalla Madden, la preuve 
est concluante que, le soir du meurtre de Blanche 'arneau,
il a été avec les membres de sa famille, à partir de sept 
heures jusque tard dans la soirée.

la meme preuve a été faite par rapport au/cfils 
Aucun de ses fils ne se nomme Arthur;de Arthur Paquet.

mais, il a été prouvé que tous 

d ’âge à commettre pareil 

tre, chez leur père, 

den, et le

ceux de ses fils qui étaient 

cri :o, étaient, le soir du raeur- 

Ajoutons que le père de Majella Had- 
père des fils Paquet, sont tous deux députés,et

que, évidemment, 

putés,

Madden et Paquet

quand la rumeur désignait des fils de dé- 
comrne ayant ét protégés, c ’était des fils de MM.

qu’il s ’agissait.

La preuve de 1 ’innocence de MM. Madden et Paquet 
était tellement concluante qu’après que l ’enquete eut été
terminée à leur sujet, 

à l ’enquete,
tous les avocats qui prenaient part 

l ’un après l ’autre, pour déola- 

qu’en effet,

se sont levés, 

rer qu'ils étaient heureux de constater, ceux
sur lesquels avaient plané d'aussi odieux soupçons, étaient 
indubitablement innocents,

voir de proclamer publiquement cette innoncence. 
a ré sumé,

et ou’ils se faisaient un de-

Mtre.Belley 

la pensée communed'une façon claire et concise, 
de ses confrère dans les termes suivants:-

"Je crois devoir dire queip pour moi, les Messieurs 
qui sont venus ici, dans la boite, n'ont aucune responsabi-
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lité dans le ori e. Je le déclare, et je suis heureux
de le déclarerr|.

Hui ne pourrait raisonnablement prétendre, 

présence de la preuve faite, que le Gouvernement ait eu 

1 ’intention de protéger Gasabon, en aucune façon, et il 

serait absurde de prétendre qu'il ait voulu couvrir le 
protection Binet et Palmer, puisqu'ils ont

en

subi leur pro- 
II eut été contraire aux notions de la justice laces.

plus élémentaire de poursuivre Gasabon, quand la preuve 

établissait si clairement qu’il lui avait été impossible 
de participer au meurtre, de près ou~4e

D'autres rumeurs avaient circulé, mais il a été 
reconnu par ceux-là meme qui les avaient répétées, 

n'y avaient attaché aucune importance, tant elles étaient 
absurdes.

qu'ils

la longue série de témoins qui a comparu devant
(Sk­ia Commission, n'ofüé-rien apporté de nouveau à ce qui était

déjà connu du public.

A la deuxième question, en présence des faits pré­

relatés, nous devons répondre que le Gouvernement dans cet­

te affaire n'a rienfait pour protéger qui que ce soit con­
tre des poursuites.

GUPST101: les memes autorités ont-elles 

en aucune manière de suivre et de vérifier toutes les in­
dications qui leur ont été soumises ?

la réponse à cette troisième question sa fcrar 
trouve implicitement contenue dans la réponse que 
vons donnée à la première.

TROISIdT" manqué

nous a-

QUATAIAid QUdSTIOH: Quels sont les auteurs du meurtre de

Blanche G-arneau ?
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V&. °  i ̂ i a l  gré t o u t e s  l e s  f a c i ­

l i t é s  f o u r n i e s  au  p u b l i c ,  m alg ré  l e s  i n v i t a t i o n s  ou i  

l u i  o n t  é t é  f a i t e s  p a r  l a  v o i e  des  j o u r n a u x ,  m a lg ré  l e  

g r a n d  nombre de tém oins  e n t e n d u s , m alg ré  q u ' i l  a i t  é t é  

d é c l a r é  p a r  l a  Commission que ceu x  q u i  c o m p a r a î t r a i e n t  

d e v a n t  l a  Commission comme t é m o i n s ,  o b t i e n d r a i e n t  l a  

p r o t e c t i o n  de l a  Commission,  aucune  l u m i è r e  n ' a  é t  

a p p o r t é e  s u r  l e  m y s t è r e  du m e u r t r e  .

John H. R o b e r t s  q u i  p a r  l a  bouche  de son p r o ­

c u r e u r ,  l i t r e .  Armand L a v e rg n e ,  a  d é c l a r é  q u ' i l  a v a i t  

demandé, une  e n q u e te  en c e t t e  a f f a i r e , e t  q u i  a  comparu 

à deux r e p r i s e s  au moins d e v a n t  l a  Commission,  n ' a ,  

c e p e n d a n t , p a s  c r u  d e v o i r  t é m o i g n e r .

Les p r o c u r e u r s  du p u b l i c  o n t ,  au  c o u r s  de 

c e t t e  e n q u e t e ,  f a i t  p r e u v e  d 'u n  g ra n d  z è l e  e t  d ’ une 

g ran d e  s i n c é r i t é  dans 1 ' a c c o m p l i s se m e n t  du mandat q u i  

l e u r  a v a i t  é t  c o n f i é e ;  e t ,  de l e u r  c o t é ,  l e s  p r o c u ­

r e u r s  q u i  s ' é t a l e n t  j o i n t s  à  eux ont  m is  t o u t  en 

o e u v re  p o u r  é t a b l i r  l e  b i e n  fon d é  de l e u r s  ^ r é t e n t i o n s .

I l s  n ' y  o n t  p a s  r é u s s i .

3n r é s u m é , nous d é c l a r o n s  q u 'a u c u n e  des a c ­

c u s a t i o n s  p o r t é e s  c o n t r e  l e  Gouvernement e t  d i s c u t é e s  

d e v a n t  n o u s , dans c e t t e  a f f a i r e  C a rn ea u ,  n ' a  é t é  p r o u ­

v é e .

LI TOUT HUMBL ÎIOÏT SOUMIS.

(v Québec,  JO décem bre ,  1922.
/ i^ o

/j C o m m is sa i r e s .
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A d m in is tra tio n  fie l a  
j u s t i c e ,  en ce qui 
concerne l e  m eurtre  
de Blanche xarneau
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